
 
 
 
 

 

AVIS PUBLIC 
 
AVIS PUBLIC est donné aux contribuables de la municipalité de Rivière-à-
Pierre 
 
Que le Conseil de Municipal de Rivière-à-Pierre tiendra une SÉANCE 
EXTRAORDINAIRE qui aura lieu le 8 janvier 2026 à 18 h 00 
 
Lieu : Salle communautaire, 830, rue Principale, Rivière-à-Pierre, QC. 
 
Les délibérations du conseil et la période de questions, lors de cette séance, 
porteront 
exclusivement sur les points mentionnés ci-bas 
 

1. Présentation et adoption du budget pour l’année 2026 
 

2. Adoption du programme triennal d’immobilisations 2026-2027-2028 
 
 
Donné à Rivière-à-Pierre, ce 16 décembre 2025, 
 
Lyne Morneau 
Directrice générale et greffière-trésorière adjointe 
 
 


